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(54)  Stabilisateur  réaléseur  pour  le  forage  de  puits  pétroliers 

(57)  La  présente  invention  a  pour  objet  un  stabilisa- 
teur  réaléseur  pour  le  forage  de  puits  pétroliers.  L'inven- 
tion  apporte  un  perfectionnement  de  stabilisateurs  de 
train  de  tiges  utilisés  lors  du  forage  de  puits  de  pétrole. 

Le  stabilisateur,  objet  de  l'invention,  a  pour  but  de 
permettre  la  remontée  du  train  de  tiges  dans  des  ter- 
rains  fracturés,  en  supplément  de  sa  fonction  normale 
de  stabilisation  des  tiges. 

Il  est  muni  pour  cela  de  lames  abrasives  rétracta- 
bles  qui  permettent  de  reforer  les  terrains  fracturés  lors 
de  la  remontée  des  tiges  et  d'éviter  les  coincements 
dans  le  puits. 

Les  revendications  principales  portent  sur  la  fonc- 
tion  nouvelle  du  stabilisateur  sur  la  géométrie  de  ses 
éléments  ainsi  que  sur  le  mécanisme  d'ouverture  des 
lames. 

FIG.3B 
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Description 

La  présente  invention  se  rapporte  à  un  stabilisateur 
réaléseur  pour  le  forage  de  puits  pétroliers. 

Lors  des  forages  de  puits  de  pétrole,  on  rencontre 
souvent  des  massifs  rocheux  comportant  des  fractures, 
failles,  ou  même  des  joints  de  stratification  (tels  les  sé- 
ries  argilo-gréseuses,  les  flysch)  qui  peuvent  être  le  siè- 
ge  d'instabilités  particulières  par  glissement  sur  ces 
fractures,  failles  ou  joints  de  stratification. 

Ce  mécanisme  cause  un  décalage  latéral  provo- 
quant  une  véritable  marche  d'escalier  dans  le  profil  lon- 
gitudinal  du  puits.  Cette  irrégularité  peut  bloquer  le  pas- 
sage  de  l'outil  si  elle  est  survenue  en  avant  de  l'outil 
dans  une  partie  déjà  forée  lors  d'une  redescente  du  train 
de  tige.  Si  elle  survient  derrière  l'outil  ou  derrière  un  sta- 
bilisateur,  elle  freine  et  peut  même  bloquer  irrémédia- 
blement  la  remontée  du  train  de  tiges.  Le  blocage  se 
manifeste  d'abord  par  une  augmentation  des  tractions, 
du  couple,  une  perte  de  la  rotation,  ensuite  un  coince- 
ment  vers  le  haut,  puis  en  cas  d'efforts  excessifs  un 
coincement  vers  le  bas. 

Les  moyens  classiques  de  dégagement  (tractions, 
coulisses)  ne  parviennent  en  général  qu'à  mieux  enga- 
ger  la  partie  coincée  dans  le  siège  du  coincement,  pour 
en  définitive  aboutir  à  un  coincement  total,  nécessitant 
dévissage,  abandon  de  la  partie  coincée  et  départ  en 
déviation. 

Le  coincement  se  manifeste  généralement  au  cours 
de  la  remontée  du  train  de  tiges,  en  bloquant  les  stabi- 
lisateurs  qui  sont  au  diamètre  nominal  du  trou. 

Les  incidents  de  ce  type  rencontrés  lors  des  forages 
entraînent  des  pertes  de  temps  importantes,  quelques 
semaines  ou  quelques  mois  sur  certains  forages,  qui  se 
traduisent  par  des  coûts  supplémentaires  d'immobilisa- 
tion  des  barges  de  forage  pouvant  atteindre  plusieurs 
millions  de  francs. 

Des  études  ont  été  faites  pour  réaliser  des  stabili- 
sateurs  avec  les  épaulements  arrières  renforcés  ou 
équipés  de  pastilles,  mais  cette  modification  est  mal 
adaptée  à  un  réalésage  de  profil  de  trou  résultant  du 
type  d'instabilités  décrites  ci-dessus  par  le  mécanisme 
de  glissement,  et  les  essais  n'ont  pas  été  concluants. 

La  présente  invention  a  donc  pour  objet  un  stabili- 
sateur  réaléseur  qui  permet  de  reforer  les  accidents  de 
terrain  dans  le  puits  lors  de  la  remontée  du  train  de  tiges. 

Pour  ce  faire,  l'invention  propose  un  stabilisateur 
possédant  un  véritable  système  de  fraise  qui  comprend 
des  lames  renforcées  et  rétractables. 

DESCRIPTION  DE  L'INVENTION 

Les  caractéristiques  et  avantages  de  la  présente  in- 
vention  apparaîtront  plus  clairement  à  la  lecture  de  la 
description  ci-après  faite  en  référence  aux  dessins  an- 
nexés  sur  lesquels  la  figure  1  est  une  vue  schématique 
en  coupe  d'un  puits  de  pétrole,  les  figures  2A  et  2B  sont 
les  coupes  d'un  puits  avec  glissements  de  terrains  et 

les  figures  3A  et  3B  présentent  les  détails  des  stabilisa- 
teur  et  du  système  d'alésage. 

La  figure  1  présente  la  coupe  générale  d'un  puits 
pétrolier  (1  )  avec  le  train  de  tiges  de  forage  (2),  les  sta- 

5  bilisateurs  (3)  qui  servent  à  centrer  les  tiges  entre  les 
parois  du  puits  (4).  Le  train  de  tiges  se  termine  par  l'outil 
de  forage  (5). 

La  figure  2A  représente  la  coupe  d'un  puits  avec  un 
glissement  des  terrains  (6)  sur  une  couche  argileuse  (7). 

10  Lors  de  la  redescente  du  train  de  tiges  dans  un  trou  déjà 
foré,  l'outil  rencontre  une  marche  d'escalier  (8)  qui  blo- 
que  l'outil  et  qui  doit  être  reforée. 

La  figure  2B  représente  le  même  phénomène  de 
glissement,  avec  coincement  du  stabilisateur  (3)  contre 

15  une  marche  d'escalier  (8)  lors  de  la  remontée  du  train 
de  tiges.  Le  stabilisateur  ne  peut  passer  cet  obstacle 
que  si  la  marche  d'escalier  est  forée  en  remontant  par 
le  stabilisateur  perfectionné  objet  de  l'invention. 

Ce  stabilisateur  comprend  un  système  escamota- 
20  ble  de  réalésage  (voir  figures  3Aet  3B)  constitué  de  plu- 

sieurs  éléments  : 

un  corps  (11)  aux  dimensions  externes  similaires 
aux  tiges  utilisées  ou  aux  corps  de  stabilisateurs, 

25  -  une  chemise  de  commande  (12)  équipée  de  joints 
(13)  haut  et  bas  assurant  l'étanchéité  intérieur-ex- 
térieur  lorsque  l'outil  est  en  position  rétracté.  De 
plus,  la  chemise  de  commande  (12)  est  équipée 
d'un  support  de  bille  (18)  faisant  également  office 

30  de  contrefort  (raidisseur).  Des  évents  de  circulation 
de  boue  (19)  créent  la  perte  de  charge  nécessaire 
et  donc  une  force  suffisante  pour  assurer  la  trans- 
lation  de  cette  chemise  en  butée  basse  lorsque  la 
bille  (20)  est  en  place  ;  ces  évents  sont  partielle- 

35  ment  obturables  par  bouchons  vissés,  pour  une 
adaptation  au  débit  utilisé, 
des  lames  d'alésage  à  double  sens  (14)  équipées 
de  pastilles  de  diamant  (24)  pivotant  sur  des  axes 
(15)  et  maintenues  en  position  d'ouverture  par  les 

40  manetons  (16)  reprenant  l'intégralité  de  la  charge 
radiale  sans  réaction  axiale  sur  la  chemise  de  com- 
mande  (12), 
des  taquets  (17)  solidaires  des  lames  empêchent 
l'ouverture  des  lames  au-delà  du  diamètre  nominal 

45  du  trou  à  restaurer, 
un  ressort  de  rappel  (21  )  ramène  automatiquement 
la  chemise  (12)  en  position  haute  lorsque  le  débit 
est  réduit  ou  arrêté  (outil  fermé), 
des  lumières  (22)  et  des  duses  amovibles  (23)  au 

so  travers  desquelles  circule  la  boue  pour  assurer  le 
nettoyage  des  lames. 

En  forage  normal  (figure  3B),  la  force  de  rappel  du 
ressort  (21)  est  telle  que  la  chemise  demeure  en  posi- 

55  tion  haute  indépendamment  du  débit  utilisé,  tout  le  débit 
(Q1+Q2)  passant  par  l'outil  de  forage  ;  si  du  réalésage 
doit  être  effectué,  vers  le  haut  ou  le  bas,  la  bille  est 
lancée  ;  la  surpression  engendrée  par  les  pertes  de 
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charge  dans  les  évents  (19)  descend  la  chemise  d'acti- 
vation  (12)  qui  ouvre  les  lames  et  dévie  une  partie  du 
débit  (Q1  )  sur  celles-ci  à  travers  les  lumières  (22)  et  les 
duses  (23)  (figure  3A). 

La  réduction  du  débit  permet  à  la  chemise  de  re- 
monter  sous  l'action  du  ressort  rétablissant  l'étanchéité 
entre  l'intérieur  et  l'extérieur  de  la  garniture  pour  le  con- 
trôle  d'une  venue  d'hydrocarbures,  le  cas  échéant.  Tou- 
te  augmentation  du  débit  réouvre  les  lames  de  coupe  ; 
les  lames  ne  s'ouvrant  pas  au-delà  du  diamètre  nominal 
de  forage,  tout  incident  de  fermeture  sera  sans  consé- 
quence  majeure,  à  l'exception  d'une  détérioration  rapi- 
de  des  éléments  de  coupe,  problème  que  la  rétraction 
cherche  à  éviter. 

Les  avantages  principaux  apportés  par  ce  stabilisa- 
teur  réaléseur  sont  au  nombre  de  trois  : 

l'alésage  est  possible  vers  le  haut  et  vers  le  bas,  en 
raison  de  la  forme  incurvée  des  lames  (1  4)  et  de  la 
conception  du  maneton  (16)  qui  tient  les  lames  en 
position  écartée  quel  que  soit  le  sens  de  déplace- 
ment  du  stabilisateur  vers  le  haut  ou  vers  le  bas, 
les  conséquences  graves  ne  sont  pas  à  craindre  en 
cas  de  mauvais  fonctionnement  du  stabilisateur, 
puisque  le  diamètre  maximum  des  lames  ouvertes 
n'excède  pas  le  diamètre  du  trou  ;  le  stabilisateur 
ne  risque  pas  de  coincement, 
les  éléments  de  coupe  restent  en  parfait  état  lors- 
que  le  besoin  s'en  fait  sentir  puisque  ils  ne  sont  pas 
utilisés  en  forage  normal,  mais  seulement  dans  des 
cas  exceptionnels. 

Revendications 

1.  Stabilisateur  réaléseur  pour  le  forage  de  puits  pé- 
troliers,  puits  dans  lequel  sont  disposés  une  garni- 
ture  de  forage  comprenant  des  tiges,  des  stabilisa- 
teurs  et  un  outil  de  forage  à  son  extrémité  inférieure, 
caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  un  système  d'alé- 
sage  pour  reforer  des  terrains  fracturés  présentant 
des  marches  d'escalier  dans  le  puits,  lors  de  la  re- 
montée  ou  de  la  descente  du  train  de  tiges.  Cette 
fonction  nouvelle  s'ajoute  à  la  fonction  normale  de 
stabilisation  du  train  de  tiges  pendant  le  forage. 

2.  Stabilisateur  réaléseur  selon  la  revendication  1  ca- 
ractérisé  par  un  système  de  lames  d'alésage  rétrac- 
tables.  Pendant  le  forage  normal,  les  lames  sont 
rentrées  ;  pendant  le  reforage  ou  alésage  des  mar- 
ches  d'escalier,  les  lames  sont  écartées. 

3.  Stabilisateur  réaléseur  selon  les  revendications  1 
et  2  caractérisé  en  ce  que  les  systèmes  d'écarte- 
ment  des  lames  est  activable  par  lancement  d'une 
bille  dans  le  train  de  tiges  avec  la  boue  de  forage, 
la  boue  circulant  dans  des  évents  qui  créent  une 
perte  de  charge  suffisante  pour  forcer  le  déplace- 

ment  de  la  chemise. 

4.  Stabilisateur  réaléseur  selon  les  revendications  1  à 
3,  caractérisé  en  ce  que  les  lames  sont  maintenues 

s  écartées  par  des  manetons  reprenant  l'intégralité 
de  la  charge  radiale  sans  réaction  axiale  sur  la  che- 
mise  de  commandes. 

5.  Stabilisateur  réaléseur  selon  les  revendications  1  à 
10  4,  caractérisé  en  ce  qu'il  possède  son  propre  sys- 

tème  de  nettoyage  des  lames  constitué  de  lumières 
et  de  duses  amovibles  permettant  la  circulation  de 
la  boue  de  l'intérieur  de  stabilisateur  vers  l'extérieur 
au  niveau  des  lames. 

15 
6.  Stabilisateur  réaléseur  selon  les  revendications  1  à 

5,  caractérisé  en  ce  que  les  lames  rétractables  sont 
munies  de  taquets  limiteurs  d'ouverture  qui  arrêtent 
le  reforage  au  diamètre  du  puits  existant,  évitant 

20  ainsi  d'agrandir  le  puits  et  de  coincer  le  stabilisateur 
en  cas  de  mauvais  fonctionnement  du  système  de 
rétraction  des  lames. 

7.  Stabilisateur  réaléseur  selon  les  revendications  1  a 
25  6,  caractérisé  en  ce  qu'il  autorise  le  double  forage 

vers  le  haut  et  vers  le  bas,  en  raison  de  la  courbure 
spéciale  des  lames  abrasives  et  de  la  conception 
des  manetons  qui  maintiennent  les  lames  écartées, 
quelque  soit  le  sens  de  déplacement. 
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